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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 Février 2022 
 

Présents : ROISINE Philippe, HUDRY-CLERGEON Vincent, MASSART Nathalie, MOLON Philippe, Jean Marc JONO, Julien MICHEL, Sarah PAILLOT, Chrystel 

DEMIZIEUX, HARDY Yann, TISSOT Stéphane, CHEVALLEREAU Pascal. 

. 

Absent : OUVRIER-NEYRET Pascal, SOBOTA Sylvain, GUYONNAUD Stéphane 

MASSART Nathalie est désignée comme secrétaire de séance.  
 

 

 

 

Ordre du jour :  

1) Approbation du compte-rendu de la séance du 31 Janvier 2022 

2) Taxes locales 2022 

3) Subventions 2022 aux associations 

4) Demande de subvention auprès du conseil départemental pour la colonne 

du col du marais. 

5) Convention de voirie et d’entretien avec le conseil départemental pour le 

hameau du Villard 
6) Travaux 2022 

7) Forêt : Programme des travaux 2022 

8) SYANE : Borne de recharge pour véhicules électriques 

9) Informations et questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Points abordés Décisions prises Points à revoir 

0 Rajout d’un point à l’ordre du jour Avis favorable pour la convention pluriannuelle d’objectifs 

avec l’Association « La Farandole de Manigod » 

 

1 Approbation du compte-rendu de la séance du 31 Janvier 2022 Avis favorable  

2 Taux des taxes locales 2022 Avis favorable pour les taux suivants :  

taxe foncière (bâti)    29 % 

taxe foncière (non bâti)   81,50 % 

 

3 Subvention 2022 aux associations Avis favorable : 

- 200 euros à USEP/ Sou des écoles/ ATC/ amicale sapeurs-

pompiers/Qin d’’novio café/Comité de foire. 

- 620 euros Voyage scolaire Serraval pour 37 enfants à 15e 

/enfant 

Règles : Les 

associations qui ont 

fait une demande : 

200 euros 

/association 

Commune de 

Serraval 
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- 19592,84 euros pour l’association la Farandole (7732,08 

euros pour le centre de loisirs et 11860,76 euros pour la 

crèche) 

 

4 Subvention pour la colonne du col du marais Autorisation du conseil à demander une subvention, par 

délibération  

Ce n’est pas une 

délibération mais une 

décision du Maire 

5 Convention de voirie et entretien pour le hameau du villard Délibération mise en attente Mettre en annexe la 

convention avec la 

convocation du 

prochain conseil 

municipal 

      6 Travaux 2022 Avis favorable pour : Insonorisation salle motricité, 

aménagement salle de caté, mur du Montaubert, sécurisation 

du villard, étude et sécurisation du col du marais,  

 

7 Travaux forêt 2022 Avis défavorable pour la proposition de l’ONF : pas de 

travaux prévus au titre de 2022 

 

8 SYANE : borne de recharge pour véhicules électriques  Avis défavorable au titre du budget 2022  
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